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PROJET DE LOI

autorisant la ratification de l' accord en matière de brevet communau
taires, ensemble la convention relative au brevet européen pour le
marché commun (convention sur le brevet communautaire) et un règle
ment d'exécution, le protocole sur le règlement des litiges en matière de
contrefaçon et de validité des brevets communautaires (protocole sur les
litiges), le protocole sur les privilèges et immunités de la cour d'appel
commune, le protocole sur le statut de la cour d'appel commune, ainsi
que la ratification du protocole relatif à une éventuelle modification des
conditions d'entrée en vigueur de l'accord en matière de brevets commu
nautaires.

(Texte définitif.)

Le Sénat a adopté, sans modification, en première lecture, le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, en première lecture, dont la
teneur suit :

Voir les numéros :

Assemblée nationale (9' législ .) : 2249, 2378 et T.A. 549.
Sénat : 129 et 152 ( 1991-1992).
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Article unique.

Est autorisée la ratification de l'accord en matière de brevets communau
taires, ensemble la convention relative au brevet européen pour le
marché commun (convention sur le brevet communautaire) et un
règlement d'exécution, le protocole sur le règlement des litiges en
matière de contrefaçon et de validité des brevets communautaires
(protocole sur les litiges), le protocole sur les privilèges et immunités de
la cour d'appel commune, le protocole sur le statut de la cour d'appel
commune, ainsi que la ratification du protocole relatif à une éventuelle
modification des conditions d'entrée en vigueur de l'accord en matière
de brevets communautaires, faits à Luxembourg le 15 décembre 1989
et dont le texte est annexé à la présente loi ( 1 ).

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 12 décembre 1991.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.

( 1 ) Nota : voir le document annexé au n° 2249 (A.N. , 9e législ .).


